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Profil de la Société 

Mandat et pouvoirs 

La Société d'assurance-dépôts du Canada a été créée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société d'assurance-
dépôts du Canada, S.R.C. 1985, c. C-3 modifié. La Société est, à toutes fins, mandataire de Sa Majesté du chef
du Canada et figure au nombre des sociétés d'État énumérées à la partie I de l'annexe III de la Loi sur la 
gestion des finances publiques. 

La Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou partielle de dépôts, de veiller 
à ce que ses institutions membres suivent des pratiques commerciales et financières saines et de favoriser d'une 
manière générale la stabilité et la compétitivité du système financier canadien. Ces trois fonctions doivent être 
remplies dans l'intérêt des déposants et de façon à minimiser les risques de perte pour la Société. 

La Société est habilitée à prendre toutes les mesures essentielles ou accessoires pour s'acquitter de son mandat, 
notamment acquérir les éléments d'actif d'une institution membre et garantir des prêts à une institution membre. 
Elle peut également procéder ou faire procéder aux inspections des institutions membres, prescrire des normes 
de pratiques commerciales et financières saines, et faire fonction de liquidateur, syndic ou inspecteur d'une 
institution membre ou d'une filiale de celle-ci. 

Institutions membres 

Seules peuvent être membres de la Société les banques et les sociétés de fiducie ou de prêt qui sont constituées 
en vertu d'une loi fédérale ou d'une loi provinciale. Pour adhérer à la Société, les institutions financières doivent 
présenter une demande, remplir certaines conditions et se conformer à certaines normes. Les institutions 
provinciales doivent par ailleurs obtenir l'autorisation de la province dans laquelle elles ont été constituées. 

Primes~ • r••Ii.✓  

La Société finance ses activités avec les primes que lui versent ses institutions membres. Le montant des primes 
est fixé en fonction du total des dépôts assurés que détient chaque institution au 30 avril de chaque année. 
Le ministre des Finances est autorisé, sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, à consentir à 
la Société, sur le Trésor, des prêts dont la valeur totale ne doit pas dépasser 3 milliards de dollars. 
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Textes législatifs 

Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada 
Règlement administratif général de la Société 

d'assurance-dépôts du Canada 
Loi sur les sociétés d'investissement 
Loi sur les associations coopératives de crédit 
Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques 

Entente 

Le régime d'assurance-dépôts est le même pour toutes les institutions membres à l'exception des institutions 
constituées en vertu d'une loi provinciale qui acceptent des dépôts dans la province de Québec. Cette province 
est dotée de son propre régime qu'administre la Régie de l'assurance-dépôts du Québec (RADQ). Aux termes 
d'une entente conclue entre la Société et cette Régie, les dépôts faits au Québec dans des institutions membres 
constituées en vertu d'une loi provinciale sont assurés par la RADQ, tandis que les dépôts faits à l'extérieur 
du Québec dans ces mêmes institutions sont assurés par la Société. Néanmoins, la limite combinée de l'assurance 
offerte par la Société et par la Régie demeure fixée à 60 000 $. La Société assure les dépôts confiés aux institutions 
membres constituées en vertu d'une loi fédérale, quelle que soit la province où ces dépôts sont effectués. 

Limite de protection 

La limite de protection offerte par la SADC, qui est établie par voie législative, est passée en 1983 de 20 000 $ 
à son niveau actuel de 60 000 $. 
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Conseil d'administration 

La Société est administrée par un conseil composé d'un président nommé par le gouverneur en conseil, de 
membres d'office, c'est-à-dire le gouverneur de la Banque du Canada, le sous-ministre des Finances, le 
surintendant des institutions financières et un surintendant adjoint des institutions financières, ainsi que de 
quatre membres provenant du secteur privé, aussi nommés par le gouverneur en conseil. 

Le conseil d'administration 

R.A. McKinlay (ll (2l Président 

J.W. Crow Gouverneur de la Banque 
du Canada 

F.W. Gorbet Sous-ministre des 
Finances 

M.A. Mackenzie Ol Surintendant des 
institutions financières 

R.M. Hammond (2l Surintendant adjoint des 
institutions financières 

H.M. Caron, O.C. (2l Président 
Comité exécutif 
La Presse 
Montréal 

E. Susan Evans (2l Vice-présidente aux 
Affaires juridiques et 
secrétaire générale 

Encor Inc. 
Calgary 

P.G. Morton Ol Président 
Security Investment 
Corporation Ltd. 

Toronto 

R.N. Robertson, c.r. Associé et co-président 
du conseil 
Fasken Campbell Godfrey 
Fasken Martineau Davis 

Toronto, Montréal, 
Vancouver, Québec 

1. Membre du comité de direction 
2. Membre du comité de vérification 
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Personnel dirigeant de la SADC 

Président du conseil R.A. McKinlay 

Président et chef de la direction Charles C. de Léry 

Vice-président exécutif et administrateur 
en chef des opérations J .P. Sa bourin 

Secrétaire de la Société et 
conseiller juridique principal L.T. Lederman 

Vice-président, exploitations régionales J. Richards 

Vice-président, assurance et 
évaluation des risques G. St-Pierre 

Vice-président, opérations B.C. Scheepers 

Siège social 

Société d'assurance-dépôts 
du Canada 

Place de Ville 
Tour A 
C.P. 2340, Suce. D 
320, rue Queen, 22e étage 
Ottawa (Ontario) 
KlP SWS 

Succursale 

Société d 'assurance-dépôts 
du Canada 

3408 - 79, rue Wellington ouest 
C.P. 156 
Toronto-Dominion Centre 
Tour IBM 
Toronto (Ontario) 
MSK lHl 
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Remarques du président du conseil d'administration 

L'exercice financier qui s'est terminé le 31 décembre 1989 a produit des résultats fort satisfaisants, comme le 
bilan le prouve. La Société a en effet abaissé son déficit pour une troisième année consécutive. La réduction 
de 166 millions de dollars enregistrée cette année constitue une amélioration considérable par rapport à la 
réduction de 91 millions de dollars opérée en 1988. 

Du sommet qu'il avait atteint à la fin de 1986 — 1,245 milliard de dollars — le déficit a été ramené à 851 millions 
de dollars à la fin de l'exercice 1989. Selon les prévisions du plan d'affaires de la Société, il devrait être radié 
complètement des états financiers en 1994, et il pourrait même l'être avant. 

La Société continuera de limiter au Trésor ses emprunts qui, au 31 décembre 1989, s'élevaient à 1,439 milliard 
de dollars, en baisse de 308 millions de dollars depuis la fin de l'exercice précédent. 

La Société a pris, à la fin de l'année, les mesures nécessaires pour faire correspondre les échéances de ses 
emprunts au Trésor avec les rentrées de fonds prévues, de sorte à stabiliser ses intérêts débiteurs et à soustraire, 
dans une mesure appréciable, les résultats d'exploitation à l'incidence des taux d'intérêt fluctuants. 

La Société a recouvré, au cours de l'année, 15 millions de dollars sur les 74 millions consentis en 1988 pour 
faciliter la réorganisation de la Compagnie Financial Trust. Les versements des intérêts courus ont été faits 
aux dates d'exigibilité. Il y a tout lieu de croire à l'heure actuelle que le prêt sera remboursé intégralement. 

La Société prévoit dans son plan directeur qu'elle sera en mesure de résorber son déficit et de rembourser 
totalement ses emprunts en 1994 à condition qu'elle n'ait à effectuer aucun remboursement de dépôts au cours 
de la période considérée. Tout indique jusqu'à maintenant qu'il s'agit là d'une prévision raisonnable. 

Détection rapide et prévention 

Les commissions et autres organismes qui se sont penchés sur la question de l'assurance-dépôts au Canada 
ont fait ressortir la nécessité de mettre en place, à l'intérieur même du cadre de réglementation, des procédures 
permettant de dépister le plus tôt possible l'apparition de problèmes financiers dans les institutions membres 
et de prendre les mesures correctives qui s'imposent pour éviter, ou du moins minimiser, les pertes. 

Cependant, dans la plupart des cas, les recommandations formulées résultaient d'un raisonnement a posteriori : 
les problèmes étaient cernés puis signalés une fois qu'ils s'étaient produits. Ce qui revenait pour ainsi dire 
à s'attaquer aux effets plutôt qu'aux causes profondes des problèmes. 

Les institutions membres de la SADC doivent s'acclimater aux changements économiques qui s'opèrent à un 
rythme effréné tant au Canada que dans le reste du monde. Compte tenu de la vitesse et du volume des 
transactions exécutées chaque jour sur les marchés financiers, il fallait s'attendre à ce que l'efficacité des systèmes 
traditionnels d'« alerte a posteriori » soit mise en doute : sont-ils devenus trop lents pour répondre 
adéquatement aux besoins immédiats et à plus long terme? 

Intéressés directement par ces questions, les différents comités de la SADC chargés d'élaborer des normes se 
sont donc appliqués à mettre en oeuvre un mécanisme visant à aider les institutions membres à prévenir 
l'apparition des problèmes. Cette opération d'envergure trouve sa justification dans la Loi sur la SADC qui 
confère notamment à la Société la mission « de participer à l'instauration de normes des pratiques commerciales 
et financières saines chez les institutions membres ». Une fois que la Société aura établi un code des pratiques 
commerciales et financières et que les institutions membres s'y conformeront, la fréquence des problèmes 
diminuera vraisemblablement, pour le grand bien de tous. 
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Établissement de normes 

Le processus d'établissement de normes par voie de règlements administratifs a été engagé en 1988 sous la 
direction de M. R.M. Hammond, surintendant adjoint des institutions financières et membre du conseil de la 
SADC. Cette entreprise de longue haleine n'a cessé depuis de progresser sensiblement. La Société désire 
témoigner sa gratitude à ses employés et à tous ceux qui contribuent directement à cette tâche et remercier 
aussi de leur aide les institutions membres et leurs associations, les conseillers juridiques et les experts-
comptables ainsi que les organismes de réglementation fédéraux et provinciaux. Les premières normes devraient 
être promulguées en 1990. 

Assurance et évaluation des risques 

La Société n'a procédé à aucun remboursement de dépôts assurés depuis deux ans et demi. Ces résultats 
notables tiennent, pour une grande part, à la compétence du groupe de l'assurance et de l'évaluation des risques 
de la SADC et à leur étroite collaboration avec leurs homologues du Bureau du surintendant des institutions 
financières et des organismes de réglementation fédéraux. Leurs efforts conjugués ont contribué à l'implantation 
d'un système de pré-alerte qui s'est révélé fort utile à la Société en lui permettant de réagir rapidement et 
d'aider des institutions membres et d'autres organismes à éviter la faillite. 

La Société reconnaît que ses institutions membres, dans leur immense majorité, conduisent leurs affaires de 
façon responsable et avec profit en faisant preuve de discernement dans l'application de leurs systèmes et 
méthodes de gestion. Elles ont, ce faisant, contribué dans une large mesure à la bonne performance que le 
système financier canadien a connue ces dernières années. 

Exploitations régionales 

On constate, en examinant la situation active du bilan de la Société, que celle-ci compte recouvrer quelque 
500 millions de dollars sur les sommes affectées au remboursement de dépôts assurés et sur les prêts consentis 
à des institutions membres mises en liquidation à la demande de la Société. L'abaissement de 166 millions de 
dollars du déficit par rapport à l'exercice précédent s'explique par des recouvrements de 244 millions de dollars 
et par une diminution de 78 millions de dollars de la provision générale pour pertes. 

Les liquidations de la Compagnie de fiducie Western Capital et de la District Trust ont pris fin officiellement 
en 1989, et les liquidateurs désignés ont été relevés de leurs fonctions. Il ne reste donc plus que dix-neuf 
liquidations en cours. Au moins trois d'entre elles devraient être réglées définitivement en 1990, et la Société 
devrait recouvrer, de la réalisation des éléments d'actif, d'autres fonds qui serviront à réduire le volume de 
ses emprunts. 

Programme d'information 

Forte du succès qu'a remporté en 1989 sa première campagne d'information nationale, la SADC a lancé en janvier 
1990 une deuxième opération publicitaire destinée à accroître le degré de sensibilisation du public au régime 
canadien d'assurance-dépôts. 

Les services d'information de la Société ont répondu à plus de 40 000 appels téléphoniques depuis la mise 
en service de la ligne 1-800 au début de 1989. 

De même, dans le cadre de la campagne d'information, le conseil d'administration de la Société s'est réuni à 
Calgary, à Toronto et à Montréal. Ces réunions, ainsi que la couverture médiatique dont elles ont bénéficié, 
ont permis de faire connaître davantage le rôle de la SADC aux gens d'affaires et au grand public. 
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Taux des primes 

Lors de sa réunion de décembre 1989, le conseil d'administration a recommandé au Ministre, conformément 
au plan directeur de la Société, de maintenir, pour l'exercice 1990, le taux des primes versées par les institutions 
membres à un dixième pour cent de la valeur des dépôts assurés. Cette recommandation a reçu l'approbation 
du gouverneur en conseil. 

Reconnaissance  

Grâce aux efforts appliqués et soutenus du personnel de tous ses services ainsi qu'au professionnalisme des 
liquidateurs, syndics et conseillers juridiques auxquels elle fait appel, la Société a réussi, ces trois dernières 
années, à abaisser son déficit de 394 millions de dollars. Elle l'a ainsi ramené du sommet de 1,245 milliard de 
dollars atteint en 1986 à son niveau actuel de 851 millions de dollars. 

Au nom du conseil d'administration, je désire exprimer à toutes ces personnes notre gratitude pour leur 
contribution au rendement fort satisfaisant que la Société a connu pour l'exercice 1989. 

La Société continue d'être redevable à son Comité consultatif des biens immobiliers et à son président, 
M. W. Poole. Nous sommes fiers de mentionner que les compétences toutes particulières de ce groupe d'experts 
profitent également au Bureau du surintendant des institutions financières et au ministère des institutions 
financières de l'Ontario. 

Le conseil d'administration s'est réuni à treize reprises en 1989. Aussi importe-t-il de reconnaître l'énorme charge 
de travail que ces administrateurs doivent assumer en plus de leurs responsabilités professionnelles principales. 

Il va sans dire que le dévouement d'un conseil d'administration ajoute énormément à l'efficacité globale d'une 
société, et à ce chapitre la SADC ne fait pas exception. Je tiens à remercier sincèrement tous les membres du 
conseil pour leur entière disposition à servir au mieux les intérêts de la Société. 

Le 31 mars 1990 

)?-"-4.4-47 
Ronald A. McKinlay 
Président du conseil d'administration 
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Examen des opérations de l'année 1989 
par le président et chef de la direction 

Au moment où la Société s'apprête à relever le défi de la dernière décennie avant l'an 2000, nous sommes 
persuadés que les institutions financières et leurs organismes de réglementation continueront, sur la lancée des 
dernières années, à prêter une attention plus poussée et plus suivie aux questions fondamentales. Cet optimisme 
procède, pour une bonne part, de la mise à exécution des stratégies que la Société a définies, notamment 
l'établissement d'un code des pratiques commerciales et financières à l'intention de toutes les institutions 
membres ainsi que la mise en place d'un système de pré-alerte fondé sur des mesures de surveillance beaucoup 
plus strictes. 

La disparition de vingt institutions entre 1980 et 1988 a occasionné de lourdes pertes financières à la Société, 
d'où l'ampleur du déficit de sa « Caisse d'assurance-dépôts ». 

Depuis sa création en 1967, mais tout particulièrement au cours des années 1980, la Société a déboursé, soit 
directement soit par l'entremise de ses mandataires en vertu d'accords de représentation et d'exploitation, 
quelque 4,7 milliards de dollars au titre du remboursement des dépôts assurés et du redressement d'institutions 
membres. À l'heure actuelle, nous estimons à 1,7 milliard de dollars environ le chiffre total des pertes enregistrées 
par la Société à ces chapitres. (Voir le tableau qui suit le présent examen) 

Réalisation de l'actif et libération des liquidateurs 

En 1989, la Société a touché 244 millions de dollars (110 millions de dollars en 1988) sous forme de dividendes 
que lui ont versés les liquidateurs judiciaires chargés de réaliser les éléments d'actif placés sous leur 
administration. D'autre part, la Société a recouvré 15 millions de dollars en capital en plus des intérêts sur 
le prêt garanti de 74 millions de dollars qu'elle a consenti pour faciliter la restructuration de la Compagnie 
Financial Trust et sa vente à la Central Guaranty Trustco de Toronto. 

Les divers liquidateurs, syndics et agents détiennent encore des éléments d'actif de plusieurs centaines de 
millions de dollars. Comme nous l'avons signalé dans les rapports annuels précédents, bien que la conjoncture 
économique et les difficultés juridiques ne facilitent pas, dans bon nombre de cas, la vente et la cession de 
ces biens, nous nous attendons à recouvrer en dividendes 50 millions de dollars en 1990 et 300 millions de 
dollars en 1991. 

Nous sommes heureux d'annoncer que deux liquidations ont pris fin en 1989. Après avoir présenté une demande 
de libération aux tribunaux compétents, B.I. Robertson and Associates Limited et Touche Ross Limited, 
respectivement liquidateurs de la District Trust et de la Compagnie de fiducie Western Capital, ont tous deux 
été relevés de leurs fonctions. Nous nous attendons à ce que trois autres liquidations soient réglées 
définitivement en 1990 ; entre-temps nous travaillons en étroite collaboration avec les liquidateurs désignés dans 
ces affaires. 

Inspections et nouveaux membres 

Comme le prévoit la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada, le surintendant des institutions financières 
examine, pour le compte de la Société, les affaires des soixante-cinq (65) banques et des cinquante-six (56) 
sociétés de fiducie et de prêt constituées en vertu d'une loi fédérale. La Société fait procéder à un examen 
des affaires des trente-trois (33) institutions membres provinciales par des mandataires qui lui en font rapport 
conformément à l'article 29 de sa loi constitutive. 

Nous sommes également heureux d'annoncer que trois institutions sont devenues membres de la Société en 
1989 : 

Société fédérale 

La Société d'hypothèques Pacifique TD 

Sociétés provinciales 

Trust La Laurentienne du Canada Inc. 
Fiducie Desjardins Inc. 
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Plan directeur 

Tel que l'exige la Loi sur la gestion des finances publiques, la Société a soumis au ministre d'État aux Finances 
son plan directeur quinquennal qui a reçu l'aval du gouverneur en conseil en décembre 1989. Le budget de 
fonctionnement et le budget des investissements pour l'exercice 1990 ont été approuvés au même moment 
par le Conseil du Trésor. 

Le ministre Loiselle a déposé en mars 1990 un résumé du plan directeur et des budgets susmentionnés aux 
deux chambres du Parlement. 

Je suis heureux d'annoncer que la Société a atteint de façon générale les objectifs fondamentaux et financiers 
qui sont fixés dans le plan directeur approuvé pour l'exercice 1989, sauf dans deux cas. 

Dans le premier cas, la Société avait évalué à 1,2 milliard de dollars le total de ses emprunts au Trésor pour 
l'exercice se terminant le 31 décembre 1989, alors que le chiffre réel s'élève à quelque 1,4 milliard de dollars. 
Cet écart est attribuable à diverses circonstances totalement indépendantes de notre volonté : les sommes 
recouvrées des liquidations qui, à cause de différents délais prorogés, ont été moins élevées que prévu ; le prêt 
garanti de 74 millions de dollars octroyé pour faciliter la vente de la Compagnie Financial Trust (dont il a été 
question plus haut) ; finalement, les coûts supérieurs aux prévisions des fonds empruntés au Trésor (10,71 % 
contre 9,93 %). 

Dans l'autre cas, la Société n'a pas eu la possibilité de terminer l'examen du guide général des politiques et 
procédures qu'elle devra soumettre à l'étude et à l'approbation de son conseil d'administration. Néanmoins, 
le processus va bon train et devrait être complété au cours de 1990. 

Opérations financières 

Les opérations financières de l'exercice 1989 sont exposées dans les états financiers constituant partie du présent 
rapport. 

Pour l'exercice clos le 31 décembre 1989, la Société a enregistré des gains d'intérêt de 3,6 millions de dollars
sur ses placements et ses opérations administratives, tandis que le chiffre de ses dépenses a atteint 12,2 millions 
de dollars, d'où une perte nette de 8,6 millions de dollars à ce chapitre des opérations. 

La Société a touché 23,4 millions de dollars en intérêts créditeurs sur les prêts consentis à des institutions
membres et en intérêts d'autres sources, alors qu'elle a versé 171,2 millions de dollars (budgétisés à 147 millions
de dollars) en intérêts débiteurs sur les emprunts au Trésor, comparativement à 142,5 millions de dollars en 
1988. Les frais d'intérêt, dont la valeur nette se chiffre à 147,8 millions de dollars, constituent encore cette année 
la dépense d'exploitation de loin la plus élevée pour la Société. 

Le total des primes perçues des institutions membres au cours de l'exercice atteint 244,9 millions de dollars, 
soit 29,4 millions de dollars ou 14 % de plus que pour l'exercice précédent. En 1988, le total des primes déclarées 
dépassait de 16 millions de dollars (8 %) celui de l'exercice précédent. Le montant cumulé des primes perçues 
depuis la création de la Société s'élève à l'heure actuelle à 1,2 milliard de dollars. 

À la fin de l'exercice 1988, le gain provenant des activités d'assurance se chiffrait à 96,4 millions de dollars 
et la Caisse d'assurance-dépôts enregistrait un déficit de 1,017 milliard de dollars. 

Au 31 décembre 1989, compte tenu du bénéfice de 174,9 millions de dollars provenant des activités d'assurance 
et de la perte nette de 8,6 millions de dollars découlant des placements et des opérations administratives, le 
déficit enregistré à la fin de l'exercice, réduit ainsi de 166,3 millions de dollars, s'élevait à 850,8 millions de 
dollars. 

Quoi qu'il en soit, la Société demeure en mesure de s'acquitter de ses obligations d'assureur malgré son déficit
considérable qui a néanmoins été réduit d'environ 400 millions de dollars au cours des trois dernières années. 
Elle peut toujours compter sur deux sources de financement : les primes annuelles que lui versent ses 
institutions membres et les prêts à intérêt que peut lui allouer au besoin le Trésor. 

En supposant que le taux des primes annuelles soit maintenu à 1/10 % de la valeur des dépôts assurés et, 
bien entendu, qu'aucune crise grave ne survienne, la Société prévoit toujours de résorber son déficit d'ici le 
milieu de 1994. 

Au 30 avril 1989, la valeur totale des dépôts assurés s'élevait à 245 milliards de dollars (soit une augmentation
de 14 %) : 225 milliards de dollars se trouvaient dans les institutions membres fédérales et 20 milliards de dollars, 
dans les institutions membres provinciales. 
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Comités consultatifs 

La Société reconnaît pleinement l'apport et les conseils précieux de son Comité consultatif des biens immobiliers 
et de ses Sous-comité, Comité directeur et Groupe consultatif des normes. 

Depuis sa création en 1984, le Comité consultatif des biens immobiliers a pour rôle principal d'aider la Société 
et les divers liquidateurs, syndics et agents à réaliser les biens immobiliers et les éléments d'actif des propriétés 
des institutions devenues insolvables. 

Ce comité est présidé par M. William C. Poole qui occupait, avant de prendre sa retraite, le poste de premier 
vice-président du groupe consultatif immobilier de la Banque Toronto-Dominion. Les autres membres du comité 
sont M. Joseph Berman, co-fondateur et ancien administrateur de la Société Cadillac Fairview ; M. David E. 
Howard, président de la Citicom Inc. et ancien président de la Gulf Realty Co. ; M. Kenneth Rotenberg, président 
du conseil de la Société Rostland ; et M. Herbert I. Stricker, président de la Heathcliffe Developments Limited.  

Le Groupe consultatif et le Sous-comité des normes ont tous deux été créés en 1989. 

Le Sous-comité s'occupe de coordonner l'établissement d'un code des pratiques commerciales et financières. 
Pour ce faire, il dispose de l'aide, des conseils et des recherches du Comité directeur qui regroupe des 
représentants du ministère des Finances, de la Banque du Canada, du Bureau du surintendant des institutions 
financières et de la SADC. 

Le Sous-comité est présidé par M. R.M. Hammond, membre du conseil d'administration de la SADC et 
surintendant adjoint des institutions financières. Les autres membres sont M. Guy St-Pierre, vice-président à 
l'assurance et à l'évaluation des risques, SADC ; M. J. Martin Castonguay, associé, Deloitte & Touche, Montréal ; 
M. R.C. (Mac) McDonald, gestionnaire principal (crédit), La Banque Royale du Canada ; Mme Ursula Menke,  
conseillère principale du surintendant des institutions financières, Affaires générales ; M. John R. Moffat, vice-
président et conseiller juridique général associé, Trust Royal ; et M. Ken E. Mylrea, directeur des normes et 
de l'élaboration des politiques, SADC. 

Le Groupe consultatif des normes fournit au Sous-comité aide et conseils en ce qui concerne les questions 
complexes ou systémiques ou de toute autre nature avant que les documents produits ne soient soumis, dans 
un premier temps, à l'examen du conseil d'administration ainsi que des organismes de réglementation et du 
secteur d'activité et, dans un second temps, à l'approbation finale du conseil d'administration. 

Le Groupe consultatif est composé de M. Marcel Cazavan, président du conseil (retraité) du Trust Général du 
Canada ; M. Alan R. Marchment, président du conseil, président et chef de la direction (retraité) de Guaranty  
Trust du Canada ; M. Graeme K. Ruthledge, associé de Deloitte & Touche, Montréal ; et M. Robert A. Utting, 
vice-président du conseil (retraité) de la Banque Royale du Canada. 

Examen spécial 

Comme nous l'avons indiqué dans le rapport de l'an dernier, le Bureau du vérificateur général a entrepris en 
1988 un examen spécial des moyens de contrôle et d'information en matière de finances et de gestion ainsi 
que des méthodes de gestion de la SADC. 

Le Vérificateur général a présenté son rapport le printemps dernier au conseil d'administration de la Société. 
Les observations contenues dans ce rapport se sont révélées fort utiles, particulièrement pour ce qui est 
d'améliorer les systèmes et procédures de la Société. D'ailleurs, la plupart d'entre elles ont déjà été mises en 
oeuvre ou sont sur le point de l'être. En outre, les représentants de la SADC se réunissent périodiquement 
avec ceux du Bureau du vérificateur général. 
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Campagne d'information du public 

La Société a lancé en janvier 1989 sa toute première opération publicitaire qui a remporté un grand succès. 
Les sondages d'opinion révèlent que la campagne d'information a permis d'accroître, dans une proportion 
évaluée à plus de 40 %, le degré de sensibilisation des Canadiens à l'assurance-dépôts et au rôle de la SADC. 
Les services d'information ont répondu à quelque 33 000 appels téléphoniques en 1989 comparativement à 3 500 
en 1988 avant la mise en service permanente de la ligne 1-800. 

La deuxième phase de la campagne nationale a été amorcée à la mi-janvier 1990 dans les deux langues officielles. 
Elle comportait trois volets : la télédiffusion de deux messages publicitaires, la publication d'annonces dans les 
principaux journaux et magazines d'affaires et la distribution postale de plus de 10 millions de dépliants 
d'information dans tous les foyers canadiens. 

Encore une fois, nous avons consulté la Régie de l'assurance-dépôts du Québec de même que l'Association 
des banquiers canadiens et l'Association des compagnies de fiducie du Canada avant le lancement de la 
deuxième phase de notre campagne qui, après seulement cinq semaines, a déjà suscité plus de 10 000 demandes 
de renseignements téléphoniques. 

Organigramme et personnel 

Ces dernières années, la Société s'est développée considérablement et s'est vu confier une plus grande part 
de responsabilités. Aussi, son effectif total est passé au cours des dix dernières années de trois (3) à soixante-
six (66) employés. Selon les prévisions établies dans notre plan directeur, ce chiffre devrait rester relativement 
stable du fait, notamment, que le nombre de nouveaux postes créés dans certains services est contrebalancé 
par le nombre de postes rationalisés à mesure que certaines opérations sont éliminées. 

Nous avons eu la chance de mettre sur pied une équipe de professionnels aux multiples talents et compétences. 
Les nombreux problèmes de taille avec lesquels nous avons dû composer tout au long des années 1980 nous 
ont poussés à nous doter de ressources et de structures dont la souplesse nous permettrait de parer à toute 
éventualité. Nous avons toujours eu pour politique de donner des promotions aux employés en place, dans 
la mesure du possible, et de leur offrir les meilleures possibilités de perfectionnement et d'avancement. 

L'année qui vient de s'écouler compte parmi les plus réussies. D'ailleurs, les résultats satisfaisants sont là pour 
le prouver. C'est avec acharnement qu'on atteint au succès, à plus forte raison lorsqu'on fait face à des situations 
difficiles et chargées de défis. Nos employés de tous les niveaux ont à maintes reprises fait la preuve de leur 
capacité à s'acquitter au mieux de leurs responsabilités et de s'accommoder de l'évolution rapide de la Société. 
C'est avec la plus grande sincérité que je désire leur témoigner toute notre gratitude pour leur loyauté, leur 
dévouement et leur contribution. 

Le 31 mars 1990 

.e/-‹  

Charles C. de Léry 
Président et chef de la direction 
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Tableau des paiements et/ ou des coûts de redressement 
et des pertes estimées 

Remboursements Sommes 
et/ou coûts de recouvrées Pertes estimées 

Année Institution membre redressement au 31 déc. 1989 au 31 déc. 1989 

1970 

1972 

1980 

1982 

1983 

1983 

1983 

1983 

1983 

1983 

1983 

1984 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1985 

1986 

1986 

1987 

1987 

1 

(en millions de dollars) 

Commonwealth Trust Company 5$ 5$ 0$ 

Security Trust Company Limited (The) 9 9 0 

Compagnie Trust Astra 21 18 3 

District Trust Company 231 216 15 

Amie Mortgage Investment 
Corporation 28 5 15 

Crown Trust Company 930 886 5 

Société de fiducie Fidélité (La) 791 413 359 

Greymac Mortgage Corporation 174 67 106 

Greymac Trust Company 240 76 150 

Corporation d'hypothèque Seaway (La) 120 116 4 

Seaway Trust Company 300 216 73 

Société d'hypothèques Northguard 28 20 8 

Compagnie de fiducie Continental (La) 113 113 0 

Compagnie Pioneer Trust 201 163 27 

Compagnie de fiducie 
Western Capital 77 74 3 

Banque Commerciale du Canada 352 0 243 

Compagnie de placements 
hypothécaires CCB 36 6 13 

London Loan Limited 24 17 5 

Nor banque 318 0 161 

Banque de la Colombie-Britannique 200 0 200 

Columbia Trust Company 99 93 0 

North West Trust Company 275 0 275 

Principal Savings and Trust Company 116 68 0 

Total 4 688 $ 2 581 $ 1665 $ 

Ces pertes estimatives sont fondées sur les données disponibles les plus récentes et 
ne tiennent pas compte des frais d 'intérêt sur les sommes que la Société a empruntées 
au Trésor. 
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Responsabilité de la direction relative 
aux états financiers  

La direction répond des états financiers ci-joints de la Société d'assurance-dépôts du Canada et de tous les 
autres renseignements contenus dans le présent rapport annuel, lesquels ont reçu l'approbation du Conseil 
d'administration. Ces états financiers incluent certains chiffres qui sont forcément fondés sur les meilleures 
estimations et le jugement de la direction. 

La direction a dressé les états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus, qui 
ont été appliqués d'une manière uniforme. Les autres données financières présentées dans le rapport annuel 
concordent avec celles que l'on retrouve dans les états financiers. 

En vertu de son obligation d'assurer l'intégrité et la fidélité des états financiers, la direction est chargée de 
maintenir des systèmes de contrôle financiers et de gestion ainsi que des pratiques correspondantes qui lui 
permettent de garantir, dans une mesure raisonnable, que les opérations sont autorisées, que les biens sont 
protégés et que les documents comptables sont tenus conformément à la Loi sur la gestion des finances 
publiques et à ses règlements d'application ainsi qu'à la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada et 
aux règlements administratifs de la Société. Les procédés de contrôle interne sont renforcés par les vérifications 
internes périodiques portant sur différents aspects des opérations de la Société. De plus, les vérificateurs internes 
et externes ont libre accès auprès du comité de vérification du Conseil, lequel veille à ce que la direction 
s'acquitte des obligations qui lui sont faites de maintenir des systèmes de contrôle acceptables et de présenter 
avec exactitude l'information financière. 

Le vérificateur de la Société, c'est-à-dire le Vérificateur général du Canada, a effectué une vérification 
indépendante des présents états financiers et a déposé le rapport reproduit ci-après. 

Le président et chef de la direction 

pet 

Charles C. de Léry 

Le vice-président aux Opérations 

ti.•.T 

Bert C. Scheepers 

Le contrôleur 

• 

Johanne R. Lanthier 



• AUDITOR GENERAL OF CANADA VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

Au ministre des Finances 

J'ai vérifié le bilan de la Société d'assurance-dépôts du Canada au 31 décembre 1989 ainsi 
que les états du fonds d'assurance-dépôts, des résultats des placements et des opérations 
administratives et de l'évolution de la situation financière pour l'exercice terminé à cette date. 
Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement 
reconnues, et a comporté par conséquent les sondages et autres procédés que j'ai jugés 
nécessaires dans les circonstances. 

À mon avis, ces états financiers présentent fidèlement la situation financière de la 
Société au 31 décembre 1989 ainsi que les résultats de son exploitation et l'évolution de sa 
situation financière pour l'exercice terminé à cette date selon les principes comptables 
généralement reconnus, appliqués de la même manière qu'au cours de l'exercice précédent. 

De plus, à mon avis, les opérations de la Société dont j'ai eu connaissance au cours de 
ma vérification des états financiers ont été effectuées, à tous égards importants, conformément 
à la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, à la Loi sur la 
Société d'assurance-dépôts du Canada et aux règlements administratifs de la Société. 

L~y· 
Kenneth M. Dye, F.3. ) 

Ottawa, Canada 
le 21 février 1990 
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Bilan 
au 31 décembre 1989 

Actif 
1989 1988 
(en milliers de dollars) 

Encaisse et bons du Trésor 85490 $ 62 348 $ 

Primes et autres débiteurs 4116 2 245 

Éléments d'actif acquis d'institutions 
membres devenues insolvables 316 147 

Mobilier, matériel et améliorations locatives 1070 591 

90 992 65 331 

Prêts consentis à des institutions 
membres et à d'autres (note 3) 111 021 162 368 

Réclamations contre des institutions 
membres devenues insolvables (note 4) 891154 1088247 

1 002175 1250615 

Provision générale pour pertes (note 5) (502 000) (584 000) 

500 175 666 615 

591167 $ 731 946 $ 



Passif 
1989 1988 
(en milliers de dollars) 

---------------------------------,-------------~---- -- - --- - " .. 

Créditeurs 3 312 $ 2 565 $ 

Emprunts au Trésor (note 6) 1 438 654 1746486 

1 441 966 1749051 

Caisse d'assurance-dépôts 

Déficit à la fin de l'exercice (850 799) (1017105) 

591167 $ 731 946 $ 

Approuvé par le Conseil d'administration: 

le Président 

un Administrateur 

21 



22

Etat de la Caisse d'assurance-dépôts
pour l'exercice clos l décembre 1989

1989 1988
(en milliers de dollars)

Deficit au debut de l'exercice (1 017105) $ (1107  563) $

Activites d'assurance

Primes (note 7) 244 909 215 631

Interets sur prets consentis a des 
institutions membres et a d'autres 20112 5 771

Interets divers 3 273 139

268 294 221 541

Interets sur emprunts au Trésor 171164 142 458

Redressement de la provision pour pertes (77 733) (40 000)

Interets sur prets consentis par des 
institutions membres _ 22 713

93 431 125 171

Gain provenant des activites 
d'assurance pour l'exercice 174 863 96 370

Deficit avant la perte nette decoulant des 
placem ents et des operations administratives (842 242) (1 011193)

Perte nette decoulant des placements et 
des operations administratives (8 557) (5 912)

Deficit a la fin de l'exercice (850 799) $ (1 017 105) $



,, 
Etat des résultats des placements 
et des opérations administratives 

pour l'exercice clos le 31 décembre 1989 

---------------------- -- --

Intérêts créditeurs 

Bons du Trésor 

Autres 

Dépenses 

Frais d'inspection, juridiques et autres 

Traitements et autres frais de personnel 

Programme d'information du public 

Frais généraux et d'administration 

Locaux 

Traitement des données 

Perte nette découlant des placements et 
des opérations administratives 

1989 1988 
(en milliers de dollars) 

3 583 $ 

18 

1 936 $ 

247 

3 601 2 183 

3 280 2 344 

3 045 2 467 

3 436 913 

1205 869 

660 621 

532 881 

12158 8 095 

(8 557) $ (5 912) $ 

23 
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,, 
Etat de l'évolution de la situation financière 

pour l'exercice clos le 31 décembre 1989 

Activités d'exploitation 

Gain provenant des activités d'assurance 

Perte nette découlant des placements et 
des opérations administratives 

Postes hors caisse compris dans le 
gain ou la perte nette : 

Amortissement 

Redressement de la provision pour pertes 

Augmentation (diminution) des 
débiteurs et des créditeurs 

Augmentation des intérêts courus 
sur les emprunts au Trésor 

Éléments d'actif acquis d'institutions 
membres devenues insolvables (net) 

Prêts consentis à des institutions membres 
et réclamations contre des institutions 
membres devenues insolvables (net) 

Remboursement de prêts consentis par 
des institutions membres 

Encaisse provenant des (utilisée pour 
les) activités d'exploitation 

Activités de placement 

Acquisition d'immobilisations (net) 

Activités de financement 

Augmentation (diminution) des emprunts 
au Trésor 

Augmentation au cours de l'exercice 

Encaisse et bons du Trésor au début de l'exercice 

Encaisse et bons du Trésor à la fin de l'exercice 

1989 1988 
(en milliers de dollars) 

174 863 $ 

(8 557) 

302 

(77 733) 

(1124) 

12168 

(169) 

244173 

343 923 

(781) 

(320 000) 

23142 

62 348 

85 490 $ 

96 370 $ 

(5 912) 

193 

(40 000) 

10 922 

27 347 

168 

72 038 

(581 871) 

(420 745) 

(115) 

461 337 

40 477 

21 871 

62 348 $ 
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Notes afférentes aux états financiers 
31 décembre 1989 

Mandat et pouvoirs 

La Société a été constituée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada (la Loi
sur la SADC). Elle compte au nombre des sociétés d'État inscrites à la partie I de l'annexe III de la Loi sur 
la gestion des finances publiques. 

La Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou partielle des dépôts, de favoriser 
au sein de ses institutions membres le respect de pratiques commerciales et financières saines et de contribuer, 
à tous égards, à la stabilité et à la compétitivité du système financier canadien. La Société doit s'acquitter de 
ses fonctions de façon à protéger les intérêts des déposants tout en cherchant à réduire au minimum les pertes 
qu'elle est susceptible d'encourir. 

La Société est habilitée à prendre toutes les mesures essentielles ou accessoires pour bien remplir son mandat, 
y compris faire l'acquisition d'éléments d'actif d'une institution membre ou lui garantir des prêts. Elle peut 
également procéder ou faire procéder à des inspections des institutions membres, prescrire des normes 
nécessaires à l'établissement de pratiques commerciales et financières saines et faire fonction de liquidateur, 
syndic ou inspecteur d'une institution membre ou d'une filiale de celle-ci. 

Conventions comptables 

Méthode de préparation des états financiers. Les présents états financiers ont été préparés conformément aux 
principes comptables généralement reconnus au Canada. 

Ils ne prennent pas en compte les éléments d'actif et de passif ni les résultats des institutions membres dont 
les opérations sont graduellement réduites et qui, dans l'intervalle, sont financées par la Société. 

Les principales conventions comptables suivies sont énoncées ci-après. 

Comptabilisation des primes. Les primes sont comptabilisées lorsqu'elles sont déclarées et elles sont calculées 
au prorata des sommes assurées que les institutions membres ont en dépôt au 30 avril de chaque année. Les 
primes sont exigibles en deux versements égaux, le 30 juin et le 31 décembre de la même année. 

Provision générale pour pertes. La provision générale pour pertes indique avec la plus grande exactitude possible 
les pertes que la Société est susceptible d'encourir relativement aux seules institutions membres contre lesquelles 
elle peut ou estime pouvoir effectuer une réclamation financière. Cette provision tient compte des pertes 
estimatives résultant du remboursement des dépôts assurés confiés à des institutions membres devenues 
insolvables, et des prêts consentis à des institutions membres en vertu d'un accord de crédit ou d'un accord 
de représentation et d'exploitation. 

Les réclamations faites contre des institutions membres devenues insolvables et les prêts consentis à des 
institutions membres et à d'autres peuvent être radiés, en totalité ou en partie, lorsque, de l'avis de la Société, 
il ne fait pas de doute que ces réclamations ou ces prêts ne seront pas entièrement réalisés. Ces pertes seraient 
normalement comptabilisées trois ans après l'intervention de la Société. Celle-ci doit faire preuve de 
discernement avant de décider de radier la totalité ou une partie de ses réclamations ou de ses prêts. De plus, 
le montant radié est, dans une large mesure, déterminé en fonction des données fiables qui peuvent confirmer 
la valeur des pertes que la Société prévoit de subir suite à l'insolvabilité d'une institution membre particulière. 

Comptabilisation des intérêts créditeurs. La Société perçoit des intérêts sur les prêts qu'elle consent directement 
ou indirectement, conformément aux conditions établies. Elle cesse de comptabiliser les intérêts créditeurs 
lorsqu'une institution membre devenue insolvable est mise en liquidation ou lorsqu'il existe un doute fondé 
quant au recouvrement éventuel des intérêts. Dans ce dernier cas, les intérêts créditeurs ne sont comptabilisés 
que lorsque les fonds sont perçus. 
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Prêts consentis à des institutions membres et à d'autres 

La Société a conclu des accords de crédit avec des institutions membres et d'autres intéressés. Elle a accordé 
deux prêts dans le cas d'institutions membres déclarées en faillite et dont les opérations ont été, pour une 
grande part, réduites progressivement sur cinq ans. La Société ne comptabilise pas d'intérêts sur ces deux prêts 
parce qu'il est fort improbable qu'elle recouvre le moindre intérêt des institutions concernées. Au 31 décembre 
1989, le solde impayé de ces prêts se chiffrait à 21 millions de dollars (1988 : 51 millions de dollars). 

Dans un troisième cas, la Société a consenti un prêt à l'égard d'une institution membre qui est toujours liée 
à un accord de crédit avec la Société et qui est assujettie à un accord de consultation avec une autre institution 
membre. Ces accords visent essentiellement à assurer le bon déroulement de la réduction progressive des 
activités de l'institution concernée. Le prêt consenti est garanti par une charge flottante enregistrée sur tous 
les éléments d'actif de l'institution membre. La Société continue de percevoir des intérêts sur ce prêt de 31 
millions de dollars (1988 : 36 millions de dollars). 

Finalement, en vertu des pouvoirs généraux que lui confère le paragraphe 10(1) de la Loi sur la SADC, la Société 
a consenti, en octobre 1988, un prêt en vue de faciliter la vente d'une institution membre. La Société continue 
de percevoir des intérêts sur ce prêt pleinement garanti qui, au 31 décembre 1989, s'élevait à 59 millions de 
dollars (1988 : 75 millions de dollars). 

Réclamations contre des institutions membres devenues insolvables 

La Société fait une réclamation contre une institution membre devenue insolvable lorsque, en effectuant un 
remboursement, elle est subrogée dans les droits et intérêts du déposant contre l'institution. La Société fait 
également une réclamation contre une institution membre devenue insolvable et mise en liquidation à qui elle 
a consenti un prêt. La Société a déposé des réclamations contre toutes les institutions membres déclarées 
insolvables qui ont été mises en liquidation. 

Provision générale pour pertes 

Le tableau suivant décompose le chiffre de la provision générale pour pertes qui est inscrit au bilan : 

1989 1988 
(en milliers de dollars) 

Solde au début de l'exercice 
Redressement de la provision pour pertes 

584 000 $ 1 230 000 $ 
(77 733) (40 000) 

506 267 1 190 000 

Moins les montants radiés : 
Réclamations contre des 

institutions membres 
devenues insolvables 

Prêts consentis à des institutions 
membres et à d'autres 

4 267 515 807 

90 193 

4 267 606 000 

Solde à la fin de l'exercice 502 000 $ 584 000 $ 
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La Société est demanderesse dans diverses actions en justice intentées par suite de la faillite ou de l'insolvabilité 
de certaines institutions membres. La provision générale pour pertes ne tient pas compte des sommes que 
la Société est susceptible de recouvrer dans le cas où un jugement serait rendu en sa faveur. 

6. Emprunts au Trésor 

Sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, la Société peut emprunter au Trésor jusqu'à 3 milliards 
de dollars. 

7. Primes 

Conformément au paragraphe 21(1) de la Loi sur la SADC, le gouverneur en conseil, sur la demande de la 
Société, a fixé le taux des primes, pour l'exercice comptable des primes de 1989, à un dixième pour cent du 
total des dépôts assurés, comme pour l'exercice 1988. 

8. Passif éventuel 

La Société est défenderesse dans diverses actions en justice intentées par suite de la faillite ou de l'insolvabilité 
de certaines institutions membres. Elle estime n 'être nullement responsable des activités de ces institutions 
et ne prévoit, par conséquent, aucune provision pour les réclamations qui pourraient découler de ces poursuites. 

9. Imoôt sur le revenu 

La Société est assujettie à l'impôt fédéral sur le revenu, bien que les primes perçues des institutions membres 
ne soient pas imposables et qu'elle ne puisse déduire pour fins d'impôt les remboursements de dépôts qu'elle 
etrectue. 

La Société a encouru certaines pertes qu'elle peut reporter en vue de réduire ses revenus imposables des 
exercices ultérieurs. Ces oertes. totalisant 698 millions de dollars. se répartissent comme suit : 

Annee 
d'imposition 

d'origine 

1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 

Annee 
d'imposition 
d'échéance 

1991 
1992 
1993 
1994 
1995 
1996 

Montant 
(en milliers de dollars) 

44 000 $ 
81 000 
85 000 

167 000 
165 000 
156 000 

698 000 $ 
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10. Dépôts assurés 

Sur la foi des déclarations fournies par les institutions membres, la Société assurait, au 30 avril 1989 et 1988, 
la valeur suivante en dépôts : 

Institutions fédérales 
Institutions provinciales 

1989 1988 
(en milliards de dollars) 

225 $ 

20 

245 $ 

198 $ 

18 

216 $ 

11. Engagements en vertu de contrats de location-exploitation à long terme 

Le tableau suivant présente les montants minimaux que la Société doit payer d 'ici à 1991 pour la location des 
locaux qu'elle occupe: 

12. Données comparatives 

Certains chiffres de l'exercice 1988 ont été redressés de façon qu'ils soient rendus conformes à la présentation 
adoptée en 1989. 

Exercice se terminant 
le 31 décembre 

1990 
1991 

Montant 

436 000 $ 
214 000 

650 000 $ 



,, 
Etat récapitulatif des données financières 

et statistiques 

Programme d'assurance 

Caisse d'assurance-dépôts 

Total des dépôts assurés 

Primes déclarées 

Actif et passif 

Total de l'actif 

Total du passif 

Exploitation 

Total des revenus 

Total des dépenses 

Bénéfice net (perte) provenant 
des placements et des 
opérations administratives 

Institutions membres 

Nombre d'institutions fédérales 

Nombre d'institutions 
provinciales 

Nombre d'institutions insolvables 

Nombre d'institutions dont 
les opérations sont réduites 
graduellement 

Effectif 

Nombre d'employés 

1989 

(851) 

245 000 

245 

591 

1442 

3 

12 

(9) 

121 

33 

63 

1988 1987 1986 1985 
(redressé) 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

(1 017) 

216 000 

216 

732 

1 749 

2 

8 

(6) 

120 

36 

48 

(1108) 

199 000 

200 

735 

1843 

4 

9 

(5) 

125 

37 

1 

45 

(1 245) 

188 000 

217 

1 001 

2 246 

9 

8 

1 

123 

40 

1 

33 

(1 235) 

174 000 

58 

758 

1 993 

4 

7 

(3) 

134 

43 

6 

1 

23 

29 
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Institutions membres constituées
en vertu d'une loi fédérale 

 

Banques 

Banco Central du Canada 
Banque ABN du Canada 
Banque ANZ du Canada 
Banque Barclays du Canada 
Banque BT du Canada 
Banque canadienne de l'ouest 
Banque Canadienne Impériale de Commerce 
Banque Chase Manhattan du Canada 
Banque Chemical du Canada 
Banque Commerciale Italienne du Canada 
Banque Dai-khi Kangyo (Canada) 
Banque Daiwa du Canada 
Banque d'Amérique du Canada 
Banque de Boston du Canada 
Banque de Change de Corée du Canada 
Banque de Crédit et de Commerce (Canada) 
Banque de Montréal 
Banque de New York (Canada) (La) 
Banque de Nouvelle-Écosse 
Banque de Tokyo du Canada 
Banque Dresdner du Canada 
Banque First Interstate du Canada 
Banque Fuji du Canada 
Banque Hanil du Canada 
Banque Hapoalim (Canada) 
Banque Hongkong du Canada 
Banque Industrielle du Japon (Canada) 
Banque Internationale de Commerce de Cathay 

(Canada) 
Banque Israël Discount du Canada 
Banque Laurentienne du Canada 
Banque Leumi Le-Israel (Canada) 
Banque Lloyds du Canada 
Banque Manufacturers Hanover du Canada 
Banque Mellon du Canada 
Banque Mitsubishi du Canada 
Banque Mitsui du Canada 
Banque Morgan du Canada 

Banque Nationale de Détroit du Canada 
Banque Nationale de Grèce (Canada) 
Banque Nationale de l'Inde (Canada) 
Banque Nationale de Paris (Canada) 
Banque Nationale du Canada 
Banque Nationale Westminster du Canada 
Banque Nazionale del Lavoro du Canada 
Banque Paribas du Canada 
Banque République Nationale de New York 

(Canada) 
Banque Royale du Canada (La) 
Banque Sanwa du Canada 
Banque Security Pacifie du Canada 
Banque Standard Chartered du Canada 
Banque Sumitomo du Canada (La) 
Banque Taiyo Kobe (Canada) 
Banque Tokai du Canada 
Banque Toronto-Dominion (La) 
Banque Union Outre-Mer de Singapour (Canada) 
Banque United Overseas (Canada) 
Citibanque Canada 
Crédit Commercial de France (Canada) 
Crédit Lyonnais Canada 
Crédit Suisse Canada 
Deutsche Bank (Canada) 
Première Banque Nationale de Chicago 

(Canada) (La) 
Société de Banque Suisse (Canada) 
Société Générale (Canada) 
Union de Banques Suisses (Canada) 
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Institutions membres constituées  
en vertu d'une loi fédérale  

Sociétés de fiducie et de prêt  

CanWest Trust Company 
Compagnie de fiducie AGF 
Compagnie de fiducie Bayshore 
Compagnie de fiducie Citizens  
Compagnie de fiducie Income  
Compagnie de fiducie Provinciale 
Compagnie de fiducie Régionale (La) 
Compagnie de fiducie Sun Life  
Compagnie de placements hypothécaires Morguard 

du Canada 
Compagnie de placements hypothécaires Seel  
Compagnie de Prêts Guardcor 
Compagnie de Prêts Standard (La) 
Compagnie Montréal Trust du Canada 
Compagnie Standard Trust (La) 
Compagnie Trust Central Guaranty  
Compagnie Trust Morgan du Canada 
Compagnie Trust Prenor du Canada  
Co-operative Trust Company of Canada 
Corporation d'épargne et d'hypothèques Pacific  
Corporation Nationale d'Hypothèque Focus  
Corporation Nationale d'Hypothèque Mandate 
Corporation Trust Général du Canada 
Équitable, Compagnie de fiducie (L')  
Evangeline Savings and Mortgage Company 
Granville, Société d'épargne et d'hypothèques 
Hypothèques Trustco Canada  
League Savings and Mortgage Company  
Peoples Trust Company 

Premier Trust Company (The) 
Royal Trust Corporation of Canada  
Settlers, Compagnie d'épargne et d'hypothèques 
Société Canada Trust (La) 
Société de fiducie Évangéline 
Société de fiducie Internationale 
Société de fiducie La Métropolitaine du Canada 
Société de fiducie Marchande 
Société de fiducie Mutuelle 
Société de fiducie Peace Hills  
Société de fiducie Wellington 
Société de placements hypothécaires Security Home 
Société de Trust Household (La) 
Société d'hypothèque Banque Laurentienne 

du Canada 
Société d'hypothèque Banque Nationale 
Société d'hypothèque Citibanque Canada 
Société d'hypothèque de la Banque Lloyds Canada 
Société d'hypothèque First City 
Société d'hypothèques Central Guaranty  
Société d'hypothèques CIBC (La) 
Société d'hypothèques de la Banque Royale 
Société d'hypothèques Pacifique TD (La) 
Société d'hypothèques TD (La) 
Société d'hypothèques Victoria et Grey 
Société hypothécaire Banque de Montréal 
Société hypothécaire BNE 
Société hypothécaire de HongkongBank 
Société hypothécaire Trustco Royal 
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Institutions membres constituées  
en vertu d'une loi provinciale  

Sociétés de fiducie et de prêt  

Aetna Trust Company 
Cabot Trust Company  
Community Trust Company Ltd.  
Compagnie de fiducie Confederation  
Compagnie de fiducie du Groupe  

Investors Ltée (La) 
Compagnie de fiducie Guardian  
Compagnie de fiducie Mackenzie 
Compagnie Montréal Trust 
Compagnie Trust National 
Compagnie Trust Royal  
Counsel Trust Company 
Dominion Trust Company (The) 
Effort Trust Company (The)  
Family Trust Corporation 
Fiducie Desjardins Inc. 
First City Trust Company 
Firstline Trust Company 
Home Savings & Loan Corporation 

Huronia Trust Company 
Inland Trust and Savings Corporation Ltd. 
Landmark Savings and Loan Association 
London Trust & Savings Corporation 
Monarch Trust Company 
Municipal Savings & Loan Corporation (The) 
Municipal Trust Company (The) 
North West Trust Company 
Pacific & Western Trust Corporation 
Saskatchewan Trust Company 
Security Trust Company 
Shoppers Mortgage and Loan Corporation 
Trust Général du Canada 
Trust La Laurentienne du Canada Inc. 
Trust Prêt et Revenu  
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